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Le groupement de commandes – Organisation de la demande
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Compétence « Eau » 
Coordonnateur du 

groupement

Pilote la procédure d’appel 
d’offres

Versement du BONUS

Acheteurs de denrées 
alimentaires

restaurations collectives Commandes + règlements
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Le cahier des charges



LES 12 INDICATEURS CIBLES :

Changement du système productif

A3 Diversité temporelle des cultures

Organisation spatiale

A4 Qualité de l’organisation spatiale

Gestion des auxiliaires

A5 – Gestion des insectes pollinisateurs et des auxiliaires des cultures

Usage et partage de l’eau

A9 Sobriété dans l’usage de l’eau et partage de la ressource

A12 Raisonner l’utilisation de l’eau

Autonomie/Ressources locales

A7 Autonomie alimentaire de l’élevage

B9 Valorisation des ressources locales

Réduction des impacts

A13 Favoriser la fertilité du sol

A16 Réduire les impacts sur la qualité de l’eau

A17 Réduire les impacts sur la qualité de l’air

A18 Réduire les impacts sur le changement climatique

A19 Réduire l’usage des produits phytosanitaires et traitements vétérinaires
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Projet de progrès

Objectifs de réduction du bilan apparent azoté et des IFT herbicides et hors herbicides

+
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Les filières de production Terres de Sources
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Les filières de production Terres de Sources



AFTERRES 2050

•

•

•

•

•

•

• Evolution du régime alimentaire 

• Augmentation de l’autonomie pour l’alimentation des animaux 

• Réduction de la production animale 

• Augmentation de la proportion d’élevages et de productions 

économes en intrants

•
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Terres de Sources lauréat 

2/3 en prise de participation de la Banque des Territoires (BDT) dans 
des entreprises :  14,7 millions d’€ de la BDT, dont 

9,8 millions d’€ sous forme de participation directe de la 
BDT > 500k€/entreprise

4,8 millions d’€ sous forme de participation via un fonds 
d’investissement local (Gwenneg) 

1/3 sous forme de subventions : 5,9 millions d’€


